
Projet de modification 
du Marché Public (« avenant »)

�  CAS « Clause de réexamen » claire, précise, 
non équivoque (échanges de courrier)

� ou CAS « Prestations similaires » si possibilité 
prévue initialement dans le marché de Travaux 
ou de Services (article R2122-7) si durée totale 
< 3 ans (nouveau marché article R2122-7)
Si pas de modifications substantielles

�  Modification « < 10% » montant du marché 
initial si FetS et « < 15% » si Travaux
(« avenant »)

�  et Modification < seuils européens

�  Cession de marché dans le cadre d’une 
restructuration (« avenant »)

�   Pas d’autres modifications 

CAO 
OBLIGATOIRE 
si marché public 

initialement 
soumis à la CAO

LES CAS DE MODIF ICAT ION D’UN MARCHÉ PUBL IC

La modification est-elle prévue dans le mar-
ché initial ? (Article R2194-1 du CCP)

Le montant de la modifi cation est-il inférieur 
aux limites réglementaires ? 

(Articles R2194-8 et R2194-9 du CCP)

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

La modifi cation a-t-elle pour objet de changer le 
titulaire ? (Article R2194-6 du CCP)

NON

La modifi cation résulte-t-elle de prestations non 
prévues devenues nécessaires ? 

(Articles R2194-2 à R2194-5 du CCP)

La modifi cation n’est pas possible
UNE NOUVELLE MISE EN 

CONCURRENCE DOIT ÊTRE LANCÉE
sur la base de l’estimation du besoin.

NON

OUI

NON NON

NON

�  CAS « Modifi cation < 50% » montant du 
marché initial MAIS révisions de prix comprises
-  Soit prestations qu’un acheteur diligent ne 

saurait prévoir (« avenant »)
-  Soit prestations nécessaires et que 

impossible de changer titulaire pour des 
raisons cumulatives d’augmentation 
substantielle des coûts et d’interchangeabilité 
des équipements (« avenant »)

�  Publication au JOUE uniquement 
si MP > seuils formalisés 

�  ou CAS « livraisons complémentaires » 
eff ectuées par fournisseur initial (article 30 
4° a)) si incompatibilité nouvelles fournitures 
et si durée totale < 3 ans (nouveau marché 
article 30)

Vous êtes une collectivité territoriale 
ou un OPH ?

La modifi cation entraine-t-elle une augmentation 
+ 5% montant global en prenant en compte les 

modifi cations successives ?

LA MODIFICATION DU MARCHE 
EST POSSIBLE (« AVENANT »)

CCP = Code de la Commande Publique 2
0
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